
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES ACHATS 
SERVICE COORDINATION ET RESSOURCES LOGISTIQUES 

ARRÊTÉ 

portant barème de location des espaces et des prestations associées 
du site « Le Marault » 

Le Président du Conseil départemental de la Nièvre, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L3221-3, 

VU la délibération n
° 

4 de la Commission Permanente du 15 décembre 2025 approuvant 

notamment la reprise en gestion directe de l'activité événementielle se déroulant sur le site « Le 

Marault», 

CONSIDÉRANT la nécessité d'adopter une grille tarifaire pour la location du site« Le Marault », 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur général des services du Département, 

ARRÊTE 

Article 1 : Le barème annexé au présent arrêté, qui en fait partie intégrante, sera appliqué par les 

services départementaux pour déterminer les tarifs de location des espaces du site 

dit« Le Marault » situé à Magny-Cours (58470), ainsi que des prestations associées à leur 

location. 

Article 2 : Le site dit « Le Marault » relevant du domaine privé du Département, le Président du 

Conseil départemental se réserve la faculté d'appliquer un taux de remise de 30 % à certains 

partenaires de la collectivité lorsque la gratuité n'est pas consentie, si les circonstances le 

justifient et dans une perspective d'intérêt général. 

Article 3 : Monsieur le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié sur le site internet du Département. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil départemental dans les deux mois suivant sa publication. Il peut également faire l'objet 

d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Dijon dans le même délai, ou le cas 

échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. Le Tribunal peut être saisi via 

l'application de Télérecours citoyens accessible par le site internet "www.télérecours.fr". 

Fal à Never. , le 29/01/2026 

JN 

u Conseil départemental

D-2026-52

Publié le 29/01/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental 
de la Nièvre






